
B1.30.1 Le congé paternité 
Urlop ojcowski

 

En France, le congé paternité est prévu pour le père ou le second parent après une
naissance. Il dure vingt-huit jours : sept jours sont obligatoires, et le reste peut être pris dans
les six mois. Il faut prévenir son employeur un mois avant, et il ne peut pas refuser. Après
la naissance, on envoie l'acte à l'Assurance maladie. Pendant cette période, une indemnité
journalière est versée.

We Francji urlop ojcowski jest przewidziany dla ojca lub drugiego rodzica po narodzinach dziecka. Trwa
dwadzieścia osiem dni: siedem dni jest obowiązkowe, a resztę można wykorzystać w ciągu sześciu miesięcy.
Trzeba poinformować pracodawcę miesiąc wcześniej i nie może on odmówić. Po narodzinach wysyła się akt
urodzenia do ubezpieczenia zdrowotnego. W tym okresie wypłacane jest dzienne świadczenie.\/p>

1. Qui peut prendre le congé paternité ?

a. Seulement les salariés en CDI b. Seulement les personnes mariées 

c. Le père ou le second parent d. Uniquement la mère, après le congé maternité 
2. Quelle est la règle pour les premiers jours du congé après la naissance ?

a. Ils sont remplacés par des jours fériés b. Ils sont facultatifs et peuvent être pris plus
tard 

c. Ils doivent être pris avant la naissance d. Ils sont obligatoires juste après la naissance 
1-c 2-d

 

2. Jesteś chory/a i lekarz przepisuje ci zwolnienie z pracy; musisz szybko poinformować
swojego pracodawcę i swoją kasę ubezpieczenia zdrowotnego. 

Zadanie:  Notez le délai d'envoi de l'avis et deux informations importantes du certificat, puis écrivez 3
phrases à l'oral pour expliquer votre absence au manager.

URL:  Ameli.fr : Arrêt maladie - Les démarches du salarié

Use in your answer: l'arrêt de travail / l'arrêt maladie / 48 h / l'employeur / la caisse d'assurance
maladie / le certificat médical
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https://app.colanguage.com/pl/francuski/dialogi/conge-paternite
https://app.colanguage.com/pl/francuski/dialogi/conge-paternite#exercise-1
https://www.ameli.fr/vienne/assure/droits-demarches/maladie-accident-hospitalisation/arret-travail-maladie/arret-travail-maladie-salarie

